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~PECQ • 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 4 OCTOBRE 2023 

Présents : Mme BERNARD, Maire, Mme WANG, M. AMADEI, Mme DESFORGES, 
M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, M. PRACA, Maires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, Mme BESSE, Mme CLARKE, M. LEPUT, Mme SERIEYS, 
Mme WEILL-LOGEAY, M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIM I, 
Mme MORAINE, M . HULLIN, M. FRANÇOIS, M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, 
M. CHARLES, M. BUYS, Mme THEBAUD, Conseil lers Municipaux, 

Pouvoirs : 
M. DOAN, pouvoir remis à Mme BERNARD 
M. LELU BRE, pouvoir remis à Mme DESFORGES 
Mme BEHA, pouvoir remis à Mme WANG 
Mme CAMPIO N, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 
M. BIZET, pouvoir remis à Mme THEBAUD 
Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M . BUYS 

Absents : M. BESSETTES 

Secréta ire de séance : Mme DESFORGES 

La séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence de Madame Laurence 
BERNARD, Maire. Le quorum est atteint. Le procès-verbal de la séance du 29 juin 
2023 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. La séance est levée 
à 22h25. 

Madame le Maire évoque les évènements passés et à venir. 

Elle indique que la date du prochain conseil municipal n'est pas tout à fait arrêtée. 
Elle sera fixée fin octobre/début novembre. Il y a de nombreux dossiers à tra iter et 
selon les besoins en terme notamment d'attribution de marchés, 2 conseils 
municipaux pourraient se tenir, un en novembre et un dans la deuxième quinzaine de 
décembre. 

L'ordre du jour est le suivant : 

DECISIONS 

11. Prises en vertu de l'article L.2 122-22 du code général des col lectivités territoriales 



AFFAIRES GENERALES 

2. Commun ication et débat sur le rapport d'observations définitives de la Chambre 
Rég iona le des Comptes d'Ile-de-France sur l'examen des comptes et de la gestion de la 
Communauté d'Agglomération Saint Germain Boucles de Seine au cours des exercices 
2017 et suivants 
3. Convention pour la création et l'entretien des panneaux signalétiques 
d' interprétation des paysages et des œuvres impressionnistes 
4 . Signature d'un avenant de résiliation d ' un commun accord du lot n°2 « volaille 
fra iche» du marché de fourniture et livraison de produits a limenta ires 
5. M odification des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocations M ultiples de Sa int-
Germain-en-Laye (SIVOM SGL) - Approbation 

FINA NCES 

6 . Admiss ion en non-valeur et créance éteinte - Budget principal de la Ville 

7. Délégation pour l'apurement du déficit des régies 

8. Décis io n Modificative N° 1 Budget annexe« Cœur de Ville » 2023 

9. Décisio n Modificative N° l Budget Principal 2023 

CULTUREL 

1 O. Reva lorisation des tarifs de mise à d isposition des sal les municipales - Année 
2024 
11 . Elaboration d ' un règlement intérieur com mun à l'ensemble des sal les 
municipales : salle Delfino, sa lle Félicien David, salle Jacques Tati, du pôle Wilson 
et de la salle de restauration et du foyer de la Belle Epoque 
12. Reversement des droits de vo irie de la « Fête O Pecq » 2023 à l'association 
Aide Méd ica le Caritative France- Ukraine 

ENFANC E - JEUNESSE - SPO RTS 

13. Demande de subvention exceptionnelle« US PECQ - Section Twirl ing bâton » 
14 . Reversement des recettes de la piscine dans le cadre du téléthon 2023 

SERVICES TEC HNIQUES 

15 . M aîtrise d 'œuvre pour la réhabilitation de la piscine municipale des Vignes 
Benettes - Procédure concurrentielle avec néçiociation - Attribution du marché 
16. Attribution du marché de travaux de réhabilitation de la salle de spectacle« Le 
Q ua i 3 » - Lots 2, 4 et 8 
17. Avenant au marché de maîtrise d 'œuvre pour la réhabilitation de la sal le de 
spectacle « Le Q uai 3 » 
18. Avenant N° l au marché de travaux pour le réaménagement du pa rking aux 
abords de l'école Saint Dominique - Lot N° l : Terrassement, voirie réseaux divers 
et assa inissement 
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l 19. Lancement du marché de travaux pour la construction d'une maison médicale 

URBANISME 

20. Avenant n° 3 à la convention d'intervention foncière conclue entre la commune 
du Pecq et l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France 

RELATIONS HUMAINES 

2 1. Convention cadre fixant les modalités de partenariat entre AMI SERVICES Boucles 

de Seine et la mairie du Pecq 

1. DECISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122.22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Vu les articles L.2 122-22 et L.2 122-23 du code général des collectivités territoriales, 

Les décisions prises en application de la délégation de pouvoirs accordée au Maire, 
par délibération N° 20-2-5 du 27 mai 2020 et N° 22-2-6 du 6 avril 2022, dans le 
cad re des articles L.2122-22 et L.2 122-23 du code général des co llectivités 
territoriales ont été les suivantes : 

D2023-78 du 20 juin 2023 : Nomination d'un mandataire suppléant de la régie de 
recettes pour la piscine municipale. 

D2023-79 du 20 juin 2023 : Signature d'une convention avec la société 
EBULLITIONS pour l'organisation d'un spectacle suivi d'un atelier « bul les géantes » 
le 18 août 2023 à l'accueil de loisirs les Petits Moulins. Le montant de la prestation 
s'élève à 500 € TTC. 

D2023-80 du 22 juin 2023 : Signature des lot n° l et n°2 du marché public de 
travaux de rénovation dans divers bâtiments communaux, pour respectivement la 
rénovation de la salle de restaurant« La Bel le époque » et la réfection des sanitaires 
de l'école maternelle Général Leclerc, avec la société SARL STPIF. 
Le montant de la prestation pour le lot n° l s'élève à 19 863.36 € TTC. 
Le montant de la prestation pour le lot n°2 s'élève à 17 082 .29 € TTC. 

D2023-81 du 22 juin 2023 : Signature d'une convention avec l'association « Tous 
en Scène » pour 68h d'animations musicales en direction des enfants et adultes 
handicapés du 11 septembre 2023 au 28 juin 2024. 
Le montant de la prestation s'élève à 5 316 .24 € TTC. 
D2023-82 du 26 juin 2023 : Signature d'une convention avec l'association Protection 
Civile des Yvelines pour la mise en place d'un Dispositif Prévisionnel de Secours dans 
le cadre de la l'organisation des festivités du 14 juillet 2023. 
Le montant de la prestation s'élève à 675 € (association exonérée de la TVA). 
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D2023-83 du 27 juin 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle 
« Scapin » avec la compagnie « Scène et Public » pour une représentation fixée au 
1er mars 2023 au Carré des Mousquetaires à Port-Marly, dans le cadre de la saison 
cu lturelle 2023-2024. 
Le montant de la prestation s'élève à 3 48 1.50 € TTC. 

D2023-84 du 27 juin 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « Tant 
qu'il y aura des coquelicots » avec la compagnie « He ! Psst ! » pour 2 
représentations les 6 et 7 octobre 2023 dans la sal le Delfino, dans le cadre de la 
saison culturelle 2023-2024. 
Le montant de la prestation s'élève à 3 0 17.30 € TTC. 

D2023-85 du 27 juin 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « Pleine 
Lune » avec l'association « La Balbutie » pour une représentation fixée au 3 février 
2023 dans la sa lle Delfino, dans le cadre de la saison cu lturelle 2023-2024. 
Le montant de la prestation s'élève à 2 376.64 € (association non assujettie à la 
TVA). 

D2023-86 du 27 juin 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « Plein 
air » avec la compagnie « Liluth » pour 4 représentations fixées aux 5 et 6 février 
2024 au pôle Wilson et aux 8 et 9 février 2024 dans la sal le Delfino, dans le cadre de 
la saison cu lturelle 2023-2024. 
Le montant de la prestation s'élève à 2 794 € TTC. 

D2023-87 du 30 juillet 2023 : Nomination d'un mandataire suppléant de la régie de 
recettes pour la piscine municipale pour la période du 1er au 3 1 août 2023. 

D2023-88 du 29 juin 2023 : Signature du marché public de rég ie publicita ire des 
supports de communication de la vil le du Pecq (magazine municipal et guide 
municipal) avec la société LVC COMMUNICATION SAS pour une période de l an à 
compter du l 0 jui llet 2023. 

D2023-89 du 30 juin 2023 : Signature d'un bai l pour la location de locaux à usage 
de crèche avec la société HLM l 001 VIES HABITAT, pour des locaux sis l avenue des 
Vignes Benettes, entrée N 78 230 LE PECQ. Le loyer mensuel s'élève à l 055.93 €. 

D2023-90 du 30 juin 2023 : Signature d'un bai l pour la location de locaux à usage 
de crèche avec la société HLM l 00 l VIES HABITAT, pour des locaux sis l avenue des 
Vignes Benettes, entrée O 78 230 LE PECQ. Le loyer mensuel s'élève à l 122.70 €. 

D2023-9 1 du 30 juin 2023 : Signature d'un avenant au marché de services 
d'assurances pour la ville du Pecq lot n°2 : assurance des véhicules à moteur et 
risques annexe, dans le cadre d'un a justement contractuel concernant la cotisation 
annuelle auto-collaborateur qui est portée hors indexation contractuelle à l 500 € 
HT. 

D2023-92 du 6 juillet 2023 Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau 
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Seine Normandie au titre du dispositif« Gestion des eaux pluviales en zone urbaine » 

dans le cadre de la requalification du parking situé dans le quartier Ermitage aux 
abords de l'école Saint Dominique. 

D2023-93 du 6 juillet 2023 : Demande de subvention auprès de la Région lie de 
France au titre du dispositif « Eaux, milieux aquatiques et humides, trames vertes et 
bleues, zéro phyto » dans le cadre de la requalification du parking situé dans le 
quartier Ermitage aux abords de l'école Saint Dominique. 

D2023-94 du 6 juillet 2023 : Demande de subvention auprès de I' Agence Régionale 
de la Santé au titre d'une demande de financement d'aide à l'investissement 
immobilier dans le cadre de la construction d'une maison médicale. 

D2023-95 du 6 juillet 2023 : Demande de subvention auprès de la Communauté 
d'Agglomération Sa int Germain Boucles de Seine au titre du dispositif « Soutien aux 
expérimentations - Budget participatif 2023 » dans le cadre de la requalification du 
parking situé dans le quartier Ermitage aux abords de l'école Saint Dominique. 

D2023-96 du 10 juillet 2023 : Signature d'une convention de partenariat avec la 
Vil le de Maisons-Laffitte consistant à un « échange de spectacle » dans le cadre de la 
saison culturelle 2023-2024. Les sommes encaissées pour les spectacles de « Bounce 
Back » organisé par Maisons-Laffitte et « A C hristmas Carol » organisé par le Pecq, 
seront respectivement reversées aux communes organisatrices. 

D2023-97 du 18 juillet 2023 : Signature d'un contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle « Cousuma in », avec l'association BAL, dans le cadre de 
la saison culturelle 2023-2024, pour une représentation le samedi 27 avri l 2024, à 
11 h et 17h, à la salle Delfino et pour un montant total de 20 13. 15 € TTC. 

D2023-98 du 18 juillet 2023 : Signature d'une convention de partenariat pour le 
projet« Action culturelle sur Seine », avec la commune de Maisons-Laffitte, la Société 
Publique Locale CLAS (Culture Loisirs Arts et Spectacles) et l'Association Centre 
Culturel Jean Vilar ; pour la mise en place d'un parcours d'éducation artistique et 
cu lturelle appelé « Action cu lturelle sur Seine » autour du projet « Du vra i et du 
faux ». 

Le département des Yvel ines a accordé une subvention de 15 000 € pour la 
réalisation de ce projet. Cette subvention a été versée au Centre culturel Jean Vilar de 
Marly- le-Roi et répartie comme suit : Marly-le-Roi : 3 750 €, Le Pecq : 3 750 €, 
Le Vésinet : 3 750 € et Maisons-Laffitte : 3 750 €. 

D2023-99 du 18 juillet 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle « Le 
château de ma mère », avec I' Accompagnie, dans le cadre de la saison culturelle 
2023-2024, pour des représentations les mardi 23 janvier 2024 (à 1 Oh et 14h30 -
représentations scola ires) ; jeudi 25 janvier 2024 (à 10h et 14h30 - représentations 
scolaires) ; vendred i 26 janvier 2024 (à 14h30 - représentation scolaire et 20h45 -
représentation tout publ ic) et samedi 27 janvier 2024 (à 19h - représentation tout 
public), qui se dérouleront dans l'auditorium du collège Pierre et Marie Curie. 
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Le montant total de la prestation s'élève à 10 688.90 € TTC. 

D2023- l 00 du 28 juillet 2023 : Signature du lot n°l : Impression du journal 
municipa l et du lot n°2 : Impression de brochures et cartes de vœux du marché public 
d'impression des supports de communicat ion avec la société IMPRIMERIE DE 
COMPIEGNE - GROUPE DES IMPRIMERIES MORAULT, pour une période de 1 an, 
tacitement reconductible pour 2 ans sans que la période ne puisse excéder 3 ans. 
Les montants des commandes pour la période initiale du marché sont définis comme 
suit : 

- Lot n°l : Impression du journal municipal : 10 000 € HT minimum et 
45 000 € HT maximum 

- Lot n°2 : Impress ion de brochures et cartes de vœux : 3 000 € HT minimum 
et 23 000 € HT maximum 

D2023-101 du 21 août 2023 : Signature d'une nouvelle convention avec 
M. Volodymyr VYSOTSKA et Mme Yana VYSOTSKA, pour la mise à disposition à titre 
précaire et révocable d'un logement sis 13 qua i Maurice Berteaux - LE PECQ , dans le 
cad re de la proposition de solutions d'hébergements transitoires aux famil les 
ukrainiennes hébergées en France. Cette convention est signée pour une durée de 6 
mois renouvelable 2 fo is, à compter du 1 °'septembre 2023 ; moyennant le versement 
d'une indemnité mensuelle de 330 € et d'une participation mensuelle d'un montant 
de 70 € pour le remboursement des frais d'électricité, de gaz et d'eau dès l'entrée 
dans les lieux. 
D2023- l 02 du 24 août 2023 : Signature d'un mandat de d istribution de bi lletterie 
avec France Billet - Les Mercuriales, dans le cadre de la Saison culturelle 2023-2024 
du Quai 3. La Ville du Pecq fixera le quota de bil lets à commercial iser, conformément 
à l'ordre d'édition de billetterie informatique qui sera établi pour chaque spectacle 
concerné. Le prix de vente des billets de spectacles, vendus pa r France Bil let, 
correspond au cumul du prix de vente pratiqué par la vil le du Pecq au plein tarif ou au 
tarif rédu it et de la commission de France Billet, fixée à 10% du tarif de la vil le, avec 
un minimum de 2 € par bil let. 

D2023- l 03 du 28 août 2023 : Désignation de la SAS Ammareal, pour assurer la 
reprise d 'articles du fond du réseau des bibliothèques municipales (l ivres, 
documentaires, CD, etc ... ). L' inscription à ce processus se fait dans le cadre d'un 
reversement caritatif uniquement. Les documents désherbés par le réseau des 
bibliothèques, sont cédés à Ammareal, pour en assurer le tri, l'entreposage, la vente, 
le don ou le recyclage. Ammarea l reverse 7 .5% du prix net H.T. par article vendu à 
l'association Bibliothèque Sans Frontière, désignée par la Ville du Pecq. 
La durée de cet engagement est d'un an renouvelable par tacite reconduction deux 
fois pour la même période, soit une durée tota le de 3 ans. 

D2023- l 04 du 29 août 2023 : Signature d'une convention pour animation de 
séances d'éveil musica l, auprès des enfants accuei llis dans les crèches, avec Mme 
An ne-Laure BOUTIN, entrepreneuse. Les prestatio ns sont fixées entre le 29 septembre 
2023 et le 3 1 octobre 2023, pour un montant total de 600€ TTC. 
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D2023- 105 du 5 septembre 2023 : Signature d'un avenant de rési liation du contrat 
d'assurance protection fonctionnelle pour les agents et les élus, avec la société 
d'assurance mutuelle SMACL ASSURANCES. Le contrat est rési lié au 3 1/ 12/ 2023. 

D2023- 107 du 5 septembre 2023 : Signature d'une convention pour l'intervention 
d'un médecin spécia lisé en pédiatrie, Mme Brigitte CORNUAU. La convention prend 
effet à compter du 1 °' septembre 2023, pour une durée de 1 an, et pour un montant 
tota l de 19440 € TTC. 

D2023- 108 du 6 septembre 2023 : Signature d'un avenant au contrat de 
maintenance du log iciel ARPEGE avec la société ARPEGE, à compter du 1 °' janvier 
2024. Le montant annuel pour la maintenance de l' interface est de 7 60.44 € TTC. 

D2023-109 du 6 septembre 2023 : Signature du marché public de travaux 
concernant l'enfouissement des réseaux a llée du Tapis vert et allée du Golf avec la 
société VIALUM en cotraitance avec la société ZL TP. Le montant de la prestation 
s'élève à 303 337.80 € TTC. 

D2023-110 du 6 septembre 2023 : Signature du contrat de cession du spectacle 
« Le jardin des o iseaux » avec l'association « Autour de l'oiseau », pour une 
représentation le 5 mai 2024 au parc Corbière dans le cadre de la saison cu lturelle 
2023-2024 . Le montant de la prestation s'élève à 3 558.20 €. (Association non 
assujettie à la TVA) . 

D2023-111 du 8 septembre 2023 : Signature d'un contrat de cession et 
représentation du spectacle « Les Contes du ventre rond », avec la Compagnie 
Cont'Animes, prévue le sa med i 2 décembre 2023, à 16h, à la Bibliothèque E. Flachat 
du Pôle W ilson et pour un montant total de 570 € TTC. 

D2023-112 du 8 septembre 2023 : Signature d'un contrat de cess ion et 
représentation du spectacle « Déambulations Fous marins », avec la Compagnie 
Artistes et Compagnie, prévue le dimanche 1er octobre 2023, au Château de Monte 
Cristo, à Port Marly et pour un montant total de 450 € TTC. 

D2023-113 du 8 septembre 2023 : Signature d'un mandat de d istribution de 
billetterie avec BilletReduc, pour les spectacles prog rammés dans le cadre des saisons 
culturelles du Q uai 3, pour lequel la Ville du Pecq fixera le quota de bi llets à 
com mercia liser. Le prix de vente des bi llets de spectacles, vendus par BilletReduc, 
correspond au cumul du prix de vente pratiqué par la Ville du Pecq au plein tarif ou 
au tarif réduit et de la commission de Bil letReduc, qui peut varier de 5% à 10% du tarif 
de la Ville du Pecq, avec un minimum de O. 95 € HT par billet. 

D2023- 114 du 11 septembre 2023 : Signature d'une convention pour la mise à 
disposition de locaux avec l'association LEC HE LEAGUE France dans le cadre de 
l'organisation de réunions d'échanges autour de l'a llaitement maternel à raison d'une 

fois par mois. 
Cette mise à disposition est consentie à titre grâcieux. 
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D2023-115 du 14 septembre 2023 : Sig nature de l 'avenant n°l au lot n°2 « Matériel 
et consommables à usage unique destiné à l'entretien des locaux « au marché de 
fourniture et livra ison de matériels et produ its d'entretien, avec la société DELAISY 
CARGO - HERSAND SARL, concernant la modification du bordereau de prix unitaires, 
à compter de la notification de l'avenant. 

D2023-116 du 14 septembre 2023 : Cessatio n et nom ination d'un régisseur titulaire 
et de mandata ires suppléants de la régie centralisée des recettes périscola ires et de la 
petite enfance de la ville du Pecq . 

D2023-117 du 14 septembre 2023 : Cession et nomination d'un rég isseur titulaire et 
d'un mandataire suppléant de la rég ie d 'avances et des d iverses dépenses 
communales de la Ville du Pecq. 

Le conseil municipal a pris connaissance des décisions. 

2. COMMUNICATION ET DEBAT SUR LE RAPPORT D'OBSERVATIONS 
DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES D1ILE-DE
FRANCE SUR L'EXAMEN DES COMPTES ET DE LA GESTION DE LA 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION SAINT-GERMAIN BOUCLES DE 
SEINE AU COURS DES EXERCICES 2017 ET SUIVANTS 

Madame Le Maire explique qu 'en application des dispositions de l'article L. 2 11 -8 du 
Code des Juridictions Financières, la Chambre Régiona le des Comptes a examiné 
certains aspects de la gestion de la Communauté d'Agglomération Saint-Germain 
Boucles de Seine durant les exercices 2017 et suivants. 

A l'issue de l ' instruction, cet examen de gestion a fa it l'objet d'un rapport 
d'observations définitives transmis à la Communauté d'Agg lomération Sa int-Germain 
Boucles de Seine le 17 avril 2023. Le rapport d'observations définitives, intég rant les 
réponses du Président de la Communauté d 'Agg lomération Saint-G ermain Boucles de 
Seine, a été communiqué à la Ville. 

L'a rticle L. 243-6 du Code des Juridictions Financières fait obligation aux exécutifs des 
co llectivités de communiquer à leur assemblée délibérante, dès leur plus prochaine 
réunion, les observations définitives fo rmulées par la Chambre Régiona le des 
Comptes en vue d ' un débat en Conseil Municipa l. 

Il est donc demandé de prendre acte de la communication des observations définitives 
formulées par M . le Président de la Chambre Régiona le des Comptes, transmises à la 
Communauté d'Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine le 17 avril 2023. 

Mme le Maire ind ique que le rapport montre une gestion financière saine. Le gros 
reproche est le manque d' intégration. Néanmoins, elle rappelle qu' il s'agit d'un choix 
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des villes lors de la création de l'agglomération de conserver certaines prérogatives 
communales et notamment la maitrise du droit des sols via les PLU communaux. 

Elle rappelle que la Communauté d' Agglomération monte néanmoins en puissance 
sur les compétences obligatoires, avec l'accompagnement de beaux projets tel que la 

requa lification des berges de Seine du Mesn il dont le l 0
' tronçon a été inauguré la 

semaine passée. Ce projet n'aurait pas pu voir le jour sans l'a ide de la CASGBS 

notamment au vu des difficultés rencontrées avec les agriculteurs. 
Elle évoque également l'aménagement de pôles « gare » à Maisons-Laffitte et à 
Marly-le-Roi ainsi que l'élaboration d'un plan local d'habitat intercommunal (PLHI) sur 

lesquels les maires vont rester vig ilants pour assurer l'indépendance des communes. 

Elle rappelle les compétences obl igatoires de !'Agglomération et précise que les 
maires se réunissent tous les 15 jours. Les conseils municipaux qui se déroulaient à 
l'espace Chanorier à Croissy se déroule désormais au Pecq au siège de 

I' Agg lomération. 

Vu le Code Général des Col lectivités Territoria les, 

Vu le Code des juridictions financières, notamment les articles L. 211-8 à L. 243-8, 

Considérant que la Chambre Régionale des Comptes d'Ile-de-France (CRC) a procédé 
au contrôle des comptes et de la gestion de la Communauté d'Agglomération Saint
Germain Boucles de Seine (CASGBS) au cours des exercices 20 17 et suivants, 

Vu le rapport d'observations provisoires de la Chambre Régionale des Comptes, reçu 

le 13 mars 2023 par la CASGBS, 

Vu le courrier de réponse du 12 avri l 2023 du Président de la CASGBS, 

Vu le rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes, 
intégrant le courrier susmentionné, reçu le 17 avri l 2023 par la CASGBS, 

Vu la délibération n° DEL 23-22 du Conseil Communauta ire du 25 mai 2023, portant 
commun ication et débat sur le rapport d'observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes sur l'examen des comptes et de la gestion de la CASGBS au 

cours des exercices 20 17 et suivants, 

Considérant que le rapport d'observations définitives que la Chambre Régionale des 

Comptes, adressé au président d'un établissement public de coopération 
intercommunale est éga lement transmis par la Chambre Régionale des Comptes aux 
maires des communes membres de cet établissement public. 

Considérant que ce rapport est présenté par le ma ire de chaque commune au plus 

proche conseil mun icipa l et donne lieu à un débat, 
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Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration Générale 
du 25/09/2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir débattu : 

PREND ACTE de la communication du rapport d'observations définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes d'Ile-de-France sur l'examen des comptes et de la 
gestion de la Communauté d'Agglomération Sa int-Germain Boucles de Seine au cours 
des exercices 20 17 et suivants. 

PREND ACTE de la tenue d'un débat sur le rapport d'observations définitives 
susmentionné. 

3. CONVENTION POUR LA CREATION ET L'ENTRETIEN DES PANNEAUX 
SIGNALETIQUES D'INTERPRETATION DES PAYSAGES ET DES ŒUVRES 

IMPRESSIONISTES 

M. AMADEI informe qu'un contrat « Normandie - Paris lie de France : Destination 
Impressionnisme », qui a notamment pour objet de fa ire de notre territoire, LA 
destination de référence pour l'impressionnisme, a été signé par la CASGBS ainsi que 
de nombreux autres partenaires. 

La Destination Impressionnisme s'est donnée 4 grandes ambitions pour la période 
2021- 2025: 

- Accompagner le rebond pour une reprise rapide et forte après la crise sanitaire 
- Créer les conditions d'un rayonnement mondial de la Destination 
- Garantir l'excellence tout au long du parcours client 

Consolider et renforcer la dynamique de projet engagée autour du Contrat 

Dans le cadre du volet sur l'offre et la qual ité de l'accueil, il a été développé une 
signalétique d'interprétation permanente des paysages et œuvres impressionnistes et 
une charte graphique spécifique a été créée. 

Une cinquantaine de panneaux sera installée sur neuf communes membres de la 
CASGBS dont la Ville du Pecq. 

L'Office du Tourisme Intercommunal est le pilote de ce dispositif. 

Il est proposé de signer une convention entre l'Office du Tourisme Intercommunal 
Saint Germain Boucles de Seine et la Ville du Pecq pour définir les moda lités 
d'installation et d'entretien de ces panneaux. 

La convention définit les obligations de chacune des parties. 

La Ville sera chargée de l'installation des panneaux ainsi que de leur entretien. 
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L'Office du Tourisme Intercommunal prend en charge les autres fra is notamment : les 
droits de reproduction photographiques et droits d 'auteur si nécessaires, l' intég ralité 
des coûts de fabrication et de livra ison des panneaux, la réparation ou le 
remplacement en cas de détérioration. 

La convention est conclue pour une durée de l O ans à compter de sa signature. Elle 

est renouvelable par tacite reconduction par période d'un an, pour une durée de 

reconduction maximum de l O ans. 

Madame le Maire explique que cela va permettre de mettre en va leur les panneaux en 
bords de Seine. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, 

Vu le pro jet de convention établit à cet effet, 

Vu l'avis de la commissio n Finances - Ressources Humaines - Administration Généra le 
du 25/09/2023, 

Cet exposé entend u, le Conseil M unicipa l, après en avoir délibéré, à l' unanimité des 
p résents et des représentés : 

APPROUVE les termes de la convention pour la création et l'entretien des panneaux 
signalétiques d' interprétation des paysages et des œuvres impressionnistes. 

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention jo inte en annexe de la 
présente délibération. 

4. SIGNATURE D'UN AVENANT DE RESILIATION D'UN COMMUN 
ACCORD DU LOT N°2 « VOLAILLE FRAICHE » DU MARCHE DE 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

Mme WANG explique que le lot n° 2 « Volail le fraîche » du marché de fourniture et 
livraison de produits a limenta ires a été notifié le 4 mars 202 1. 

La crise sanita ire liée à la pandémie de Covid - 19 cumulée aux tensions 
internationa les ainsi que l'épidémie de grippe aviai re ont conduit à de fortes tensions 
concernant les approvisionnements, à l'envolée des cours et à des hausses 
exceptionnelles des prix des ma tières premières et des énergies. Ainsi, les p rix 
contractuels inscrits au Bordereau de Prix Unita ires ne correspondent plus à la 
conjoncture actuel le et ce, même avec l'application de la clause de révision de prix. 

Une convention relative à l'application de la théorie de l 'imprévision a été signée 
entre la ville et la société SOCOPRA en date du 7 juin 2022 afin de dédom mager le 
titula ire en ra ison du bouleversement temporaire de l'éq uil ibre du marché. Ainsi que 
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le rappelle le Conseil d'Etat dans son avis n°405540 en date du 15 septembre 2022 « 

le caractère permanent du bouleversement de l'équilibre économique du contrat fait 
obstacle à la poursuite de son exécution, de sorte que l'imprévision devient un cas de 
force majeure justifiant la résiliation de ce contrat », ce qui est le cas dans le secteur 
de la volaille où les prix ne se stabilisent pas. 

Auss i, les parties conviennent de résilier le lot n° 2 « vo lail le fraîche » du marché de 
fourniture et livraison de produits alimentaires d'un commun accord, à compter de la 
notification de l'avenant. 

Vu le Code Général des Col lectivités Territoria les, 

Vu l'article R. 2 194-5 du Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° 2 1- 1-3 du 10 février 2021 relative à l'attribution de l'accord
cadre de fourniture et livraison de produits alimentaires pour la ville du Pecq, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réunie le 25 septembre 2023, 

Considérant le lot n° 2 : Volai lle fraîche de l'accord-cadre de fourniture et livraison de 
produits a limenta ires notifié à la société SOCOPRA en date du 4 mars 202 1, 

Considérant les difficultés conjoncturel les importantes ne permettant plus le maintien 
des prix du Bordereau de Prix Unitaires, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE la signature de l'avenant n° 1 au lot n° 2 « volaille fraîche » du marché 
de fourniture et livraison de produits alimentaires pour la ville du Pecq avec le titulaire 
du lot n° 2 « Volail le fraîche » (n° 202 1-002(2)) de l'accord-cad re de fourniture et 
livra ison de produits alimentaires, joint en annexe. 

AUTORISE Madame le Maire à signer l'avenant n° 1 au lot n° 2 « Volaille fraîche » du 
marché de fourniture et livraison de produits alimentaires avec la société SOCOPRA 
sise 130 rue du général Malleret Jo invi lle - 94400 VITRY SUR SEINE. 

5. MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERSOMMUNAL A 
VOCATIONS MULTIPLES DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE (SIVOM SGL) -

APPROBATION 

M . GALPIN rappel le que le SIVOM de Saint-Germain-en-Laye assure pour notre 

Collectivité, l'exercice des compétences suivantes 

✓ Fourrière intercommunale 

✓ Gestion des vignes 
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✓ Le Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) 

✓ Le Service Départemental de Secours et d' incendie 

La gestion partielle des activités de capture des animaux, en cas de besoin pour le 

compte des collectivités membres, a été transféré au SIVOM de Saint-Germain-en

Laye. 

Pour tenir compte du transfert partiel de la compétence « capture des animaux », il 

est donc nécessaire de modifier les statuts du SIVOM de Saint-Germain-en-Laye en ce 

sens. 

Il est précisé que la prestation sera refacturée, mensuellement, au réel, à la commune 

concernée par la capture. 

M. GALPIN indique que les prix devraient avoisiner ceux pratiquer par la SACPA soit 

60 € pour la capture d'un anima l ou le ramassage d'un animal mort. La consu ltation 

n'a pas encore été lancée par le syndicat. 

Mme le Maire rappelle que la vi lle a une convention avec 30 millions d'animaux pour 

prendre en charge les chats errants et les rendre « libres ». Il s'agira donc d'un 

complément en cas de besoin . 

Vu le Code Généra l des Collectivités Territoria les et notamment l'article L. 5211- 17, 

Vu la délibération du SIVOM de Saint-Germa in-en-Laye n° 230629-3 du 29 juin 2023 

portant modification des statuts du SIVOM de Saint-Germain-en-Laye, section 

fourrière, 

Considérant qu'à compter de la notification de la délibération du SIVOM de Saint

Germain-en-Laye aux maires de chacun de ses membres, l'organe délibérant de 

chaque membre dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur cette 

modification statutaire, 

Considérant que la modification statutaire adoptée par le SIVOM de Saint-Germa in

en-Laye, ne mod ifie pas le transfert des compétences dé jà réalisé par les membres du 

SIVOM de Saint-Germain-en- Laye, 

Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 25 septembre 2023, 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

EMET un avis favorable à la modification des statuts du SIVOM de Saint-Germain-en

Laye. 

APPROUVE les nouveaux statuts du SIVOM de Saint-Germain-en- Laye joint en annexe 

de la présente délibération. 

6. ADMISSION EN NON-VALEUR ET CREANCES ETEINTES 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

M. SIMONNET explique que le Service de Gestion Comptable de Sa int-Germain-en
Laye a informé la Vi lle que des créances sont irrécouvrables, que les redevables étant 
insolva bles et introuvables malgré les recherches et qu'elles doivent être admises en 
non-valeur. 
L'admission en non-valeur n'empêche nullement un recouvrement ultérieur si le 
redevable revena it à une situation le permettant. 

Les créances éteintes, quant à elles, sont définitivement effacées, par décision 
judiciaire (insuffisance d'actifs, règlement judiciaire, surendettement décision 
d'effacement de dette). Pour ces créa nces éteintes, la Vi lle et la Trésorerie ne pourront 
plus intenter d'action de recouvrement. 

Il est proposé de statuer sur l'admission en non-valeur pour une somme de 
6 990,24 € au titre de l'exercice 2023, ce qui correspond principalement à des 
factu res de prestations de service aux alpicois non recouvrées (restauration scola ire, 
centre de loisirs .. . ). 

Les créances éteintes représentent la somme de 23 642, 10 € se lon les documents 
transmis par le Service de Gestion Comptable de Saint-Germain-en-Laye, arrêté à la 
date du 1 ER septembre 2023. Il s'agit principa lement des recettes publicitaires non 
recouvrées d'un prestataire défaillant. 

Mme le Maire indique qu'il est à espérer que ce type de situation (défail lance de 
prestataire) ne se reproduise pas car ce la coute cher. 

Vu le Code Généra l des Collectivités Territo ria les, 
Vu l' instruction comptable M 57, 

Vu l'avis de la commiss ion Finances - Ressources Humaines - Administration Généra le 
du 25/ 09/2023, 
Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 
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DÉCIDE d'admettre en non-valeur la somme de 6 990,24 € qui se décompose ainsi : 

► 43,32 € pour l'année 2009, 
► 5 771,35 € pour l'année 2010, 
► l 019, 17€ pour l'année 2011 , 
► 156,40 € pour l'année 2012, 

DECIDE d'admettre les créances éteintes pour la somme de 23 642, 10 €. 

PRÉCISE que les créd its budgétaires sont ouverts sur le budget de l'exercice 2023 à 
l'article 6541 pour les admissions en non-valeur et à l'article 6542 pour les créances 
éteintes. 

AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette délibération. 

7. DELEGATION POUR L'APUREMENT DU DEFICIT DES REGIES 

M. SIMON NET explique que depuis le 1 °' janvier 2023 est entré en vigueur le nouveau 
régime de responsabilité des gestionnaires publics qui se substitue au rég ime de la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics. 

Cette réforme a notamment un impact sur les régies de recettes ou d'avance. 

M . SIMONNET rappelle qu'une régie de recettes ou d'avance permet d'encaisser des 
recettes ou de régler des dépenses à la place du comptable publ ic assignataire, pour 
le compte de la collectivité. 

Concernant les régisseurs, l'obligation de cautionnement et l'assurance en vue de 
couvrir leur responsabilité personnelle, qui s'imposait jusque-là, a disparu et les 
manques en deniers constatés dans leur comptabilité ne font plus l'objet, sauf 
détournement de fonds, d'une mise en cause de leur responsabilité puisque qu'elle 
n'existe plus dans le cadre du nouveau régime. 

Ces manques en deniers doivent donc désormais être apurés par l'émission d'un 
mandat à l'appui duquel doit être joint une dél ibération du Conseil Municipal. 

Par mesure de simpl ificat ion, il est proposé au Conseil Municipal d'adopter une 
délibération de principe qui permettra au Maire de procéder par décision prise par 
délégation du Conseil Municipa l, à l'apurement de ces manques de deniers jusqu'à 
un seui l de 1 000 € par année budgétaire. 

Au-delà de cette limite, une délibération spécifique devra être produite pour permettre 
d'apurer le déficit. 
Mme le Maire indique que ce nouveau régime de responsabi l ité est une bonne chose 
pour les régisseurs et qu'i l sera peut-être plus aisé d'en recruter. 
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Vu !'Ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabil ité 
financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux 
comptables publics, 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de 
!'Ordonnance susvisée, 

Vu les articles L. 2122-22, R. 16 l 7- l et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Considérant qu'une délibération de principe fixant un seuil de l 000 € permettra de 
simplifier la procédure d'apurement d'un déficit d'une régie de recettes ou d'avances, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 25/ 09/2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DECIDE de fixer le seuil des manques pouvant être apurées par décision de Madame 
le Maire à l 000 € par année budgétaire. 

AUTO RISE Madame le Maire à procéder à l'apurement de ces manques d'un montant 
inférieur ou égal au seuil fixé ci-dessus, pa r décision prise par délégation du Conseil 
Municipal . 

AUTORISE l'imputation de la charge correspondante au compte 65888 « Autres 
charges de gestion courante ». 

8. DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET ANNEXE CŒUR DE 
VILLE 2023 

M. SIMONNET propose aux membres du Conseil Municipal des mod ifications sur les 
crédits ouverts au Budget Annexe Cœur de Vil le en section de fonctionnement. 

Les opérations concernées sont récapitulées dans le tableau ci-dessous et ont pour 
objet de permettre la réalisation des écritures comptables liées à l'acquisition des 
terrains et à l'ajustement de la taxe foncière. 

Mme Le Maire explique que la Ville a acquis le terrain « Mollard » puis le terrain 
« Havim », ce qui n'était pas prévu pour 2023 et explique la nécessité d'ajouter des 
crédits. 

Vu la délibération n° 23-1-4 en date du 13 février 2023 relative à l'adoption du 
budget annexe Cœur de Ville 2023 de la Ville, 
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Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration Généra le 
du 25/09/2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

VOTE la décision modif icative n° 1 - budget annexe Cœur de ville - pour l'exercice 
2023 ci-dessous : 

imp.Aations ~Ç€(\SeS + ~~nses . Recettes+ Recettes · 

011-6015 compëment ~hat de te11o~ 133 000,00 70-752 CO/lY/~ment loyell 148 000,00 

011·6J512 compëment taxe foncêœ 15 000,00 

1111()1,11 111/JtJIA 

OBlEh5ES DE RXmffMIM 148 000,00 REŒTTES DE RXTICff&IIM 148 000,00 

9. DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET PRINCIPAL 2023 

Monsieur SIMONNET propose aux membres du Conseil Municipa l les modifications 
sur les créd its ouverts au budget principal en section de fonctionnement. Les 
opératio ns concernées sont récapitulées dans le tableau ci-joint. Ces modifications 
concernent les dépenses de personnel (chapitre 0 12). 

En effet, les fra is de personnel subissent une forte hausse liée à la con jo ncture 
inflationniste et aux d ifférentes mesures statutai res qui se sont imposées aux 
collectivités territo rial es telles que : 

- Augmentation du SMIC en janvier et mai 
- La revalorisation des grill es indiciaires supérieures aux prévisions 
- Augmentation de 1,5 % du point d' indice 
- Augmentation des cotisations CN RACL avec rétroactivité au 1er janvier 2023 

Vu la délibération n° 23- 1-3 du 13 février 2023 relative à l'adoption du budget 
principa l 2023 de la Ville, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 25 septembre 2023, 
Cet exposé entendu, le Conseil M unicipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

VOTE la décision modificative n° l - budget principa l de la Vil le - pour l'exercice 2023, 
ci-dessous : 
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imputatioos ~~nses + ~~nses - Recettes+ 

fl~OCES0206l7 
COLL f COMMU/6 RELIQUAT ETUDES ·60 000,00 

Œl.H02064111 
COMPLEMENT OiARGES DE PERSONNEL 60 000,00 

COLL FCOMWJNS 

18111141/ti -llllt1.II, 4A 
DEP~ES CE RKTI!fflMENI' 0,00 RfŒT15 CE FOrCTIOtffMENr 0,00 

10. REVALORISATION DES TARIFS DE MISE A DISPOSITION DES SALLES 
MUNICIPALES ANNEE 2024 

M. PRACA rappelle l'existence de 4 sa lles polyva lentes sur la Commune pouvant être 

mises à disposition du public pour des activités culturelles, de loisirs ou familia les 

La sa lle Félicien David - 3, avenue du Pavi llon Sul ly 
Les sal les du pôle associatif Wi lson - 6, avenue de la Paix 
La sa lle Delfino - 3 bis avenue du Pasteur Martin Luther King 
La salle Jacques Tati - 6, place de l'Ermitage 

M . PRACA informe qu'il convient de délibérer afin d'actualiser les tarifs de location 

des salles municipales. 

M. PRACA propose d'appliquer une hausse de 2%, arrondie. Seul le montant des 

cautions reste inchangé. 

La sal le Le Quai 3 - 3, quai Voltaire peut être mise à disposition pour des 

manifestations cu lturelles et plus particulièrement de spectacle vivant. Mais en raison 

des travaux de rénovation ayant pour conséquence la fermeture de la salle et de 

l'entrée en applica tion de la revalorisation des ta rifs de location en janvier 2024, il 

n'est pas opportun d'actualiser les tarifs de location de cette salle pour le moment. 

M. PRACA présente donc au Conseil Municipal le projet de reva lorisation des tarifs de 
location de quatre salles municipales : 

Les tarifs de location de la salle Félicien David 

• La salle Félicien David est principalement louée aux syndics et entreprises ainsi 
qu'aux particuliers alpicois pour leurs réun ions familiales . 

• Elle est mise gracieusement à disposition des conseils de quartier et des 
associations alpicoises ou caritatives, à condition qu'elles aient signé une 
convention à ce sujet avec la Vi lle et que l'occupation présente un intérêt 
commu nal et soit cohérente avec la politique de la vi lle. 
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Tarif actuel 
Augmentation Proposition 

(Délibération du 2% Nouveau tarif 
14/12/2022) 

Salle (60 pers debout - 45 pers 

assises) 330 € 6,60€ 337 € 

Forfait journalier incluant le ménage 

Uti lisation de la sal le pour un 

créneau hebdomadaire de moins de 

4h l 560 € 

Hors vacances scola ires et jours 
37,20€ l 591 € 

fériés 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Participation forfa ita ire aux fra is de 

ménage en cas de mise à disposition 30 € 0,60€ 3 1 € 

gratuite 

Les tarifs de locatio n des salles du Pôle Wilson 

• Le Pôle Wilson est principalement mis gracieusement à disposition des consei ls 
de quartier et des associations alpicoises ou caritatives, à condition qu'elles 
aient signé une convention à ce su jet avec la Ville et que l'occupation présente 
un intérêt communa l et soit cohérente avec la politique de la vil le. 

■ Quelques utilisations sont payantes, telles que les locations aux syndics et 
entreprises privées (formations, réun ions .. . ). 

■ Le Pôle Wilson n'est pas loué aux particul iers. 

Tarif actuel 

(Délibération 
Augmentation Proposition 

du 2% Nouveau tarif 
14/12/2022) 

Sal le polyva lente (l 00 pers) ~ ë 385 € 7,70€ 393 € 
1 g a; 

-
Petites salles (30 pers) ~ 

u 11 0 € 2,20€ 112 € C 
l ·-
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Cuisine 70 € 1,40€ 71 € 

Loge 45 € 0,90€ 46 € 

Utilisation d'une petite salle pour un 

créneau hebdomadaire de moins de 4h 520 € 

Hors vacances scolaires et jours fériés 
10,40€ 530 € 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Utilisation de la salle polyva lente pour 

un créneau hebdomadaire de moins de 

4h l 768 € l 803 € 
35,36€ 

Hors vacances scolaires et jours fériés 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Participation forfaitaire aux frais de 

ménage en cas de mise à disposition 50€ 1€ 51 € 
gratuite 

Les tarifs de location de la Salle Delfino 

• La salle Delfino est principalement louée aux syndics et entreprises mns, 
qu'aux particuliers alpicois pour leurs réunions familiales. 

• Elle est mise gracieusement à disposition des conseils de quartier et des 
associations alpicoises ou caritatives, à condition qu'elles aient signé une 
convention à ce sujet avec la Vi lle et que l'occupation présente un intérêt 
communal et soit cohérente avec la politique de la vil le. 

Tarif actuel 
Augmentati 

Proposition 
(Délibération on 

du 
2% 

Nouveau tarif 
14/ 12/2022) 

Grande salle (128 pers) 1.... Q) 385 € 7,70€ 393 € 
Q) 

..=. -0 C 
C 0 

Petite salle (48 pers) 
1.... ::, 
::, - 275 € 5,50€ 280 € .o u 

C ·-

20 



Les 2 sa lles (176 pers) 607 € 12, 14€ 619 € 

Cuisine 70 € 1,40€ 7 1 € 

Loge 45 € 0, 90€ 46 € 

Util isation de la petite sa lle pour un 

créneau hebdomada ire de moins de 4h l 248 € 24, 96€ 
l 273 € 

Hors vacances scolaires et jours fériés 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Utilisation de la grande sa lle pour un 

créneau hebdomadaire de moins de 4h l 768 € 35,36€ 
l 803 € 

Hors vaca nces scolaires et jours fériés 

Forfa it trimestri el incluant le ménage 

Uti lisation des 2 sal les pour un créneau 

hebdomadaire de moins de 4h 2 809 € 56, 78€ 
2 865 € 

Hors vacances scola ires et jours fériés 

Forfa it trimestriel incluant le ménage 

Participation forfaitaire aux frais de 

ménage en cas de mise à disposition 50€ 7€ 5 1 € 

gratuite 

Les tarifs de location de la Sa lle Jacques Tati 

■ La sal le Jacques Tati est principalement mise gracieusement à disposition des 
conseils de quartier et des associations alpicoises ou caritatives, à condition 
qu'el les aient signé une convention à ce su jet avec la Ville et que l'occupation 
présente un intérêt communal et soit cohérente avec la politique de la vil le. 

■ Quelques utilisations sont payantes, telles que les locations aux syndics et 
entreprises (formations, réunions ... ). 

■ La sal le Jacques Tati n'est pas louée aux particuliers. 

2 1 



Tarif actuel 
Augmentation Proposition 

(Délibération du 
2% Nouveau tarif 

14/12/2022) 

Salle (126 pers) 
385 € 7,70€ 393 € 

Forfait journalier incluant le ménage 

Uti lisation de la salle pour un 

créneau hebdomadaire de moins de 

4h 3~36€ 
1 768 € 

Hors vacances scolaires et jours 
1803 € 

fériés 

Forfait trimestriel incluant le ménage 

Cuisine 70 € 1,40€ 71 € 

Participation forfaitaire aux frais de 

ménage en cas de mise à disposition 50 € 1€ 5 1 € 
gratuite 

Mme le Maire précise que cette hausse est assez modérée au vu de l'inflation et que 

ces salles sont très demandées. 

Vu la délibération n° 22-6-28 relative aux locations de salles du 14 décembre 2022, 

Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 25/ 09/2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

FIXE les tarifs de location de la salle Félicien David selon le détail figurant dans le 

tableau suivant, qui seront applicables à compter du 1 °' janvier 2024 : 
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Tarifs de location incluant le 
ménage {1} Participation 

Forfait trimestriel forfaitaire aux 
(utilisation de la frais de 

Forfait salle pour un ménage en cas 
journalier créneau de mise à 

hebdomadaire de disposition 
moins de 4h, hors gratuite (2) 

vacances 
scolaires et jours 

fériés) 
Salle (45 pers assis 337€ 1591€ 3 1€ 
/ 60 pers debout) 

( !) Les associations à but caritatif et les associations alpicoises pourront 
bénéficier de la gratuité de la location/ sous réserve que l'activité proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle/ sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s/11/ s/agit d/une association ou mamfestafion caritative/ d/une activité 
associative récurrente ou d/un consetÏ de quartier. 

FIXE les tarifs de location des sa lles du Pôle associatif Wilson selon le détail figurant 

dans le tableau suivant, qui seront applicables à compter du l8' janvier 2024 : 

Tarifs de location incluant le 
ménage (1) 

Pa rtici potion 

Forfait trimestriel forfaitaire aux 
' (utilisation de la frais de 

salle pour un ménage en cas 

Forfait créneau de mise à 

journalier hebdomadaire de disposition 

moins de 4h, hors gratuite (2) 
vacances 

scolaires et jours 
fériés) 

Salle Polyvalente (l 00 pers) 393 € l 803 € 

Petites salles (30 pers) 112 € 530 € 5 1 € 

Cuisine 71 € 

Loge 46 € 
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( 1) Les assooaflons à but caritatif el les associations a/picoises pourront 
bénéficier de la gratuité de la location, sous réserve que /'activité proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle, sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s'1Ï s'agit d'une association ou manifestation caritative, ou d'une 
activité associative récurrente ou d'un conse,ï de quartier. 

FIXE les tarifs de location de la Salle Delfino selon le détail figurant dans le tableau 

suivant, qui seront applicables à compter du 1 °' janvier 2024 : 

Tarifs de location incluant le 
ménage (1) 

Pa rtici potion 
Forfait forfaitaire aux 

trimestriel frais de ménage 
(utilisation de la en cas de mise 

Forfait salle pour un à disposition 

journalier créneau gratuite (2) 
hebdomadaire 

de moins de 4h, 
hors vacances 

scolaires et 
jours fériés) 

Grande salle (128 
393 € 1 803 € 

pers) 

Petite 

pers) 

Les 2 

pers) 

Cuisine 

Loge 

salle (48 
280 € 1 273 € 5 1 € 

sal les (17 6 
6 19 € 2 865 € 

71 € 

46 € 

(1) Les associations à but caritatif et les assooaflons a/picoises pourront 
bénéficier de la gratuité de la location, sous réserve que l'activité proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle, sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s'1Ï s'agit d'une association ou mamfestation caritative, d'une activité 
associative récurrente ou d'un consetÏ de quartier. 

FIXE les tarifs de location de la Salle Jacques Tati selon le détail figurant dans le 

tableau suivant, qui seront applicables à compter du 1 °' janvier 2024 : 
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1, Tarifs de location incluant le 
ménage (1) 

Forfait Forfait 
journalier trimestriel Pa rtici potion 

(utilisation de la forfaitaire aux 

salle pour un frais de ménage 

créneau en cas de mise 

hebdomadaire à disposition 

de moins de 4h, gratuite (2) 

hors vacances 
scolaires et 
jours fériés) 

Salle (126 pers) 393 € l 803 € 

Cuisine 7 1 € 5 1 € 

( 1) Les assooat1ons à but canlat1f et les associations alpicoises pourront 
bénéficier de la gratuité de la location/ sous -réserve que fi activité proposée 
présente un intérêt pour la vie culturelle/ sociale ou sportive du Pecq. 

(2) Sauf s/1! s/agit d/une association ou mamfestalion canlative/ d/une activité 
associative récurrente ou d/un consetÏ de quartier. 

FIXE la gratuité des salles municipales pour les agents et les retraités de la Ville du 
Pecq dans la l imite d'une fois par an. 

AUTORISE le Maire à signer tous documents relati fs à cette question, notamment les 
conventions de mise à disposition, cette attribution pouvant être déléguée aux adjoints 
ou conseillers municipaux par subdélégation. 

11 . ELABORATION D'UN REGLEMENT INTERIEUR COMMUN A 
L'ENSEMBLE DES SALLES MUNICIPALES : SALLE DELFINO, SALLE 
FELICIEN DAVID, SALLE JACQUES TATI, POLE WILSON ET LA SALLE DE 
RESTAURATION ET LE FOYER DE LA BELLE EPOQUE 

M. PRACA informe qu'il convient d'adopter un nouveau règlement intérieur pour 

l'ensemble des cinq salles municipales, la sa lle Delfino, la salle Félicien David, la salle 

Jacques Tati, le pôle Wilson ainsi que la salle de restauration et le foyer de la Belle 

Epoque. 
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Aujourd'hui, chaque sa lle dispose de son propre règ lement intérieur, à l'exception de 

la sal le de restauration et du foyer de la Belle Epoque qui ne dispose pas de 

règlement. Ce règlement intérieur a pour but d'indiquer les conditions d'utilisation des 

salles municipales (bénéficiaires, matériel, horaires . . . ). 

Dans un souci d'homogénéisation et de simplification, il est proposé d'adopter un seul 

et même règ lement intérieur pour l'ensemble de ces cinq salles municipales. 

L'ensemble des points de chaque règlement intérieur a été repris et actualisés. La 

formalisation a été revue pour une meilleure compréhension et lisibil ité pour 
l'utilisateur. 

La salle du « Qua i 3 » continue de disposer de son propre règlement intérieur en 

raison de sa spécificité de sal le de spectacles. 

M. PRACA présente au Conseil Municipa l ce nouveau règlement intérieur. 

Mme le Maire ajoute qu'on se sert assez peu des dispositions du règ lement intérieur, 
mais en cas de besoin, il peut être uti le de s'y référer. 

Vu la délibération n° l l -5-15 relative à l'adoption et à la modification des règlements 

intérieurs des sal les municipales du 12 octobre 20 1 l, 

Vu la délibération n° 12-5- l 0 relative à l'adoption du règ lement intérieur de la sa lle 

Jacques Tati du 10 octobre 2012, 

Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 25/09/2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

ADOPTE les termes du règlement intérieur des salles municipales suivantes joint en 
annexe, qui seront applicables à compter du l 0

' janvier 2024 
Salle Delfino 
Salle Félicien David 
Salle Jacques Tati 
Pôle Wilson 
Salle de restauration et foyer la Belle Epoque 
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12. REVERSEMENT DES DROITS DE VOIRIE DE LA« FETE Ô PECQ » 2023 

A L'ASSOCIATION AIDE MEDICALE CARITATIVE FRANCE-UKRAINE 

M. FOURNIER rappelle que la Fête Ô Pecq a eu lieu le samedi 24 juin 2023 au parc 

Corbière. 

Lors de cette fête de la vi lle, des stands internationaux et régionaux, tenus par des 

personnes physiques ou des associations, présentent les particularités de leur pays ou 

de leur région à travers leurs paysages, leur culture, leurs arts, leurs coutumes, leur 

folklore, leur patrimoine, leur gastronomie, leurs danses, leur musique, leur artisanat 

et éventuellement vendent des produits. Une convention est signée avec chacun des 

exposants. 

M. FOURNIER rappelle que par délibération N° 11-3- 16 du 18 mai 20 11 , un droit de 

voirie pour l'occupation tempora ire du domaine public a été institué, appliqué aux 

exposants (personnes physiques et associations) qui tiennent les stands. Il a été fixé à 

l O € par stand. 

Ce droit de voirie s'applique également aux stands de restauration présents pour la 

partie soirée de la Fête Ô Pecq. 

Comme l'an dernier, il est proposé que les droits de voirie concerna nt la Fête Ô Pecq 

2023 soient reversés dans leur intégralité à l'association Aide Médica le Caritative 

France- Ukra ine. Le montant des droits de voirie pour la Fête Ô Pecq 2023 s'élève à 

150 €. 

Mme le Maire indique qu'il s'agit principa lement des stands de restauration. 

Vu la délibération N° 11 -3- 16 du 18 mai 20 11 concernant la f ixation du ta rif de voirie 

dans le cadre de la Fête Ô Pecq, 

Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration Générale 

réunie le 25/09/2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DEC IDE que les recettes perçues ou titre des droits de voirie dans le cadre de la manifestation 

la Fête Ô Pecq du 24 juin 2023 sont reversées sous forme de subvention à l'association Aide 

Médicale Caritative France-Ukraine. 

AUTORISE Madame le Moire à signer tous les documents y afférents. 
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13. DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « US PECQ -
SECTION TWIRLING BATON » 

M. PRACA informe que l'équipe de twirling bâton de l'association « US PECQ » a été 
sélectionnée pour participer au Championnat du Monde de twirling bâton cet été à 
Liverpool. 

Compte tenu des frais associés à cet évènement, l'association « US PECQ » sol licite 
la Ville pour l'attribution d'une subvention exceptionnelle. 

l i est proposé de verser une subvention exceptionnelle de l 500 € à l'association« US 
PECQ » afin de les aider à faire face aux dépenses engendrées par cette 
manifestation. 

M. PRACA précise, à la demande généra le, que le club est arrivé 7éme pour une 
petite vingtaine d'équipes participantes. 

l i ajoute que la section Twirl ing bâton est une section très dynamique et famil ia le, qui 
n'hésite pas à chercher des sponsors pour la soutenir, en dehors de la Vi lle. 

Vu le Code Général des Col lectivités Territoria les, 

Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration Généra le 
réunie le 25/09/2023, 

Vu la délibération n° 23- 1-5 en date du 13 février 2023 accordant une subvention de 
130 000 € à l'association « US PECQ », 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DECIDE d'accorder la subvention exceptionnelle suivante à l'association mentionnée 
ci-dessous : 

NOM DE L'ASSOCIATION Montant 

US PECQ l 500 € 

PRECISE que l'association US PECQ se chargera de verser ladite subvention à la 
section twirling bâton. 
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14. REVERSEMENT DES RECETTES DE LA PISCINE DANS LE CADRE DU 
TELETHON 2023 

M. FOURNIER présente le programme du Téléthon 2023 qui aura lieu le samedi 9 

décembre 2023. 

Diverses an imations se dérouleront principalement le samedi 9 décembre 2023 dans 

les gymnases et à la piscine. 

Ensemble, clubs sportifs, associations, services munIcIpaux, entreprises et 

établ issements scolaires relèveront des défis tout au long de cette journée. 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal qu'un tarif unique exceptionnel 

d'entrée soit appliqué cette journée et que les recettes de la piscine du samedi 9 

décembre 2023 soient reversées au profit du Téléthon . 

Ainsi, M. FOURN IER propose que pour le samedi 9 décembre 2023 : 

- Les droits d'entrée soient de 3 €, quel le que soit la catégorie ; 

- Les accès gratuits soient suspendus et que tous les usagers s'acquittent du tarif 

de 3 € ; 

- Les cartes de 10 entrées ne pourront être ni utilisées, ni achetées. 

Samedi 9 décembre 2023 

Entrée enfant (de 3 à 17 ans) et entrée à tarif 
réduit 

Enfants de moins de 3 ans 3,00 € 
Personnel communal 

Adhérents d'Activ' Jeunes 

Entrée adulte 3,00 € 

M. FOURNIER rappelle que la Vi lle participe à cet évènement depuis de nombreuses 

années a insi que les associations et les écoles de la Vi lle. D'une manière générale, les 

associations de la Commune et les écoles participent régu lièrement à des actions 

caritatives. Il précise qu'une urne sera placée dans le hall de la mairie pour recuei ll ir 

les dons. 

Vu l'avis de la commIssIon Finances - Ressources Humaines - Admin istration 

Générale du 25/09/2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 
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DECIDE que les recettes du samedi 9 décembre 2023 de la piscine municipale seront 

reversées au profit d'AFM Téléthon, 

APPROUVE la tarification de la piscine municipale pour le samedi 9 décembre 2023 
comme suit : 

Les droits d'entrée seront de 3 €, quelle que soit la catégorie 

- Les accès gratuits seront suspendus et tous les usagers s'acquitteront du tarif de 
3 € ; 

- Les cartes de 10 entrées ne seront ni vendues ni acceptées. 

15. MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA REHABILITATION DE LA PISCINE 
MUNICIPALE DES VIGNES BENETTES - PROCEDURE CONCURRENTIELLE 
AVEC NEGOCIATION - ATTRIBUTION DU MARCHE 

M. PRACA rappelle que la Ville du Pecq souhaite réhabi liter la piscine municipale des 
Vignes Benettes, afin d'optimiser sa fonctionna lité, le confort des usagers, 
l'accessibilité, réduire la consommation énergétique du bâtiment et au-delà, 
prolonger la durée de vie et la pérennité de l'équipement. 

L'enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux a été arrêtée à 3 700 000 € H.T. 

Les missions confiées à l'équipe de maîtrise d'œuvre seront les suivantes: Avant-Projet 
Sommaire (APS), Avant-Pro jet Définitif (APD), Etude de Pro jet et rédaction DCE 
(PRO/ DCE), Assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT), Visa des 
études d'exécution et de synthèse (VISA), Direction de !'Exécution du Contrat de 
Travaux (DET), Assistance aux Opérations de Réception (AOR). 

La mission Coordinateur S.S. I (Système de Sécurité Incendie) et la m1ss1on O.P.C 
(Ordonnancement, Pilotage et Coordination) font chacune l'objet d'une Prestation 
Supplémentaire Eventuelle facu ltative. 

La consultation a été lancée selon une procédure formalisée (procédure 
concurrentielle avec négociation) conformément aux dispositions des articles L. 2124-
3, R. 2124-3 et R. 216 1-12 à R. 2 161-20 du Code de la Commande Publique. 

M. PRACA explique qu'un avis d'appel public à candidature a été publié le 25 
décembre 2022 au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics et au JO UE le 
27 décembre 2022, afin de passer un marché de maîtrise d'œuvre en vue des 
travaux de réhabilitation de la piscine des Vignes Benettes. 

La date limite de remise des candidatures a été fixée au 23 janvier 2023 à 17 heures. 

Treize (13) candidatures ont été reçues par voie dématérialisée. 
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Après a nalyse des candidatures, et sans demande de compléments, le pouvoir 
adjud icateur a décidé de retenir les ca ndidatures suivantes : 

N° d 'ordre Nom du groupement 
d'arrivée 

du pli 
2 SOHO ARCHITECTURE 

4 

Agence réalisatrice : 202 rue de la Croix-Nivert - 750 15 Paris 
SIRET 45 1 205 090 00066 
Siège social : 30 quai Perrache, CS 10 150 - 69286 LYO N cedex 02 
SIRET 45 1 205 090 00033 
Architecte Mandataire 
En groupement avec les sociétés : SOREI B, AEEI, CETIS, KORELL, PACK 
INGENIERIE et GANTHA 

LES PARTICULES - Atelier Coulon Menu 
190 rue Lecourbe, 750 15 Paris 
Tel : 0 1 42 22 17 67 /Fax: 0 1 42 22 12 54 
Mail : contact@lesparticules.fr 
SIRET 437 783 590 00049 
Architecte mandataire 
En groupement avec les sociétés : SOREIB, CD21, CdB ACOUSTIQUE SAS 
et ECALLARD ECONOMISTE - E2, 

12 COSTE ARCHITECTURES 
11 rue de la Prévôté 
78550 HOUDAN 
Tél : 0 1 30 59 54 95 - Mail : houdan@coste.fr 
SIRET : 447 507 0 2 1 0003 1 
Architecte Mandataire 
En groupement avec les sociétés : MAKE INGENIERIE, SYMBIEAU TECH, 
SECOBA 

Ces trois candidats ont été invités à remettre une offre pour le jeudi 27 avril 2023 à 
1 7h00. A la suite de négociations, les trois candidats ont été invités à déposer leur 
offre finale pour le lundi 26 juin 2023 à 17h00. 

Les tro is candidats ont remis un pli sous format dématérialisé dans les délais. 

ANALYSE DES OFFRES : 
Le jugement des offres a été effectué dans les conditions prévues aux a rticles L.2 152-
1 à L. 2 152-4, R. 2 152- 1 à R. 2 152-7 du Code de la Commande Publique et a donné 
lieu au classement suivant : 

Nom du candidat Note finale Classement 
/ 100 

SOHO ARCHITECTURE 94.00 1 ER / 3 
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LES PARTICULES 81.69 2ème / 3 

COSTE ARCHITECTURE 78.20 3ème / 3 

Au regard de ce classement, la Commission d'Appel d'Offres réunie le l O juillet 
2023, a choisi à l'unanimité des membres ayant voix délibératives : 

Le groupement SOHO Architecture /SOREIB/AEEI/CETIS/ KORELL/ PACK 
INGENIERIE/GANTHA dont le mandataire est le cabinet SOHO 
ARCHITECTURE sis à LYON CEDEX 02 (69 286), 30 Quai Perrache CS l 0 150, 
pour un taux de rémunération fixé à 8 .992 % (332 704.00 € H.T. soit 
399 244.80 € T.T.C pour une enveloppe prévisionnelle de 3 700 000.00 € 
H.T.) 
De retenir la Prestation Supplémentaire Eventuelle facultative n° l M ission S.S.I. 
pour un montant de 7 500.00 € H.T. soit 9 000.00 € T.T.C. 
De retenir la Prestation Supplémentaire Eventuelle facultative n° 2 Mission 
O.P.C (Ordonnancement, Pilotage et Coord ination) pour un montant de 
58 500.00 € H.T. soit 70 200.00 € T.T.C. 

Mme le Maire précise qu'il convient d'étaler nos dépenses et que les travaux 

démarreront à l'été 2025. Ce projet permettra de revaloriser le quartier et de sauver 

cet équ ipement très usité par tous d'une fermeture prochaine. 

Mme THEBAUD indique qu'il sera souhaitable de conserver les tarifs actuels qui sont 

intéressant pour les alpicois. 

Mme le Maire informe que les travaux se termineront sur le prochain mandat et qu'il 

appartiendra aux membres du consei l municipal renouvelé d'en décider. Elle a joute 

que la Ville a obtenu une subvention importante du Département ainsi que pour les 2 

autres gros projets de la Ville : la réhabilitation du Quai 3 et la requalification du 

quartier de l' Ermitage. 

Vu le Code Généra l des Collectivités Territoria les, 

Vu les articles L. 2 124-3, R. 2 124-3 et R. 2 161-12 à R. 216 1-20 du Code de la 
Commande Publique, 

Vu l 'avis de la commission Travaux- Urbanisme du 27/ 09/2023, 
Considérant la consultation lancée le 25 décembre 2022 en vue d'attribuer un 
marché de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation de la piscine municipale des Vignes 
Benettes, 

Considérant la décision de la Commission d'Appel d'Offres du l O juillet 2023, de 

choisir : 

L'offre du groupement SOHO Architecture/SOREIB/AEEI/CETIS/ KORELL/ PACK 
INGENIERIE/GANTHA dont le mandataire est le cabinet SOHO 
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ARCHITECTURE, offre économiquement la plus avantageuse au regard des 

cri tères de jugement des offres, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE le choix du titula ire du marché de maitrise d'œuvre pour la réhabil itation 
de la piscine municipale des Vignes Benettes, fait par la Commission d'Appel 
d'Offres, à savoir : 

- Groupement SOHO Architecture/SOREIB/AEEI/CETIS/KORELL/PACK 
INGENIERIE/GANTHA dont le mandataire est le cabinet SOHO 
ARCHITECTURE sis à LYON CEDEX 02 (69 286), 30 Quai Perrache CS 10150. 

AUTORISE Madame le Maire à signer le marché de maîtrise d'œuvre pour la 
réhabilitation de la piscine municipale des Vignes Benettes, avec : 

- Le groupement SOHO Architecture/SOREIB/AEEI/CETIS/KORELL/PACK 
INGENIERIE/GANTHA dont le mandataire est le cabinet SOHO 
ARCHITECTURE sis à LYON CEDEX 02 (69 286), 30 Quai Perrache CS l 0150, 
pour un taux de rémunération fixé à 8 .992 % : 332 704.00 € H.T. soit 
399 244.80 € T.T.C pour une enveloppe prévis ionnelle de 3 700 000.00 € 
H.T., ainsi qu'une Prestation Supplémentaire Eventuelle facultative n° 1 Mission 
S.S. I. pour un montant de 7 500.00 € H.T. soit 9 000.00 € T.T.C et une 
Prestation Supplémentaire Eventuelle facu ltative n° 2 Mission O.P.C 
(Ordonnancement, Pilotage et Coordination) pour un montant de 58 500.00 € 
H.T. soit 70 200.00 € T.T.C. 

APPROUVE le versement d'une prime de 2 500 € TTC à chacun des 3 candidats 
retenus, ainsi que prévu dans le règ lement de la consultation de la procédure 
(a rticle 9) : 

SOHO ARCHITECTURE 
Agence réa lisatrice: 202 rue de la Croix-Nivert - 75015 Paris 
Tél. 0 1 56 58 53 10 - candidatures@soho-archi.com 
SIRET 45 1 205 090 00066 
Siège social : 30 quai Perrache, CS l 0 150 - 69286 LYON cedex 02 
Tél. 04 72 71 62 70 - candidatures@soho-archi.com 
SIRET 451 205 090 00033 
Architecte Mandataire 

LES PARTICULES - Atelier Coulon Menu 
190 rue Lecourbe, 750 15 Paris 
Tel: 01 42 22 17 67 / Fax: 0 1 42 22 12 54 
Mail : contact@lesparticules.fr 
SIRET 437 783 590 00049 
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Architecte mandataire 

- COSTE ARCHITECTURES 
l l rue de la Prévôté 
78550 HOUDAN 
Tél : 0 1 30 59 54 95 - Mail : houdan@coste.fr 
SIRET : 447 507 02 l 0003 l 
Architecte Mandataire 

La prime viendra en déduction du montant de la rémunération de l'attributaire 
(Groupement SOHO Arch itecture/SOREIB/AEEI/CETIS/ KORELL/PACK 
INGENIERIE/GANTHA). 

16. ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA 
SALLE DE SPECTACLE« LE QUAI 3 » - LOTS 2, 4 ET 8 

Mme BESSE rappelle, qu'après la rénovation du parvis, du hall , du foyer et de la 
façade, la Vi lle souhaite achever la rénovation de la salle de spectacle 

« Le Quai 3 » en réalisant la restructuration du bloc sa lle/scène/loges. 

La Vi lle a donc engagé une réflexion g loba le sur les travaux nécessaires à la pérennité 

de l 'ouvrage dans le temps. Elle a fait réa liser au préa lable des études visant à 
s'assurer de la pertinence et de la faisabi lité d'une réhabilitation de l'équipement. 

L'ob jectif de la présente opération est de réa liser la réhabil itation de la salle de 
spectacle « Le Quai 3 », afin d'optimiser sa fonctionna lité, le confort visuel, 
acoustique et thermique pour les spectateurs tout en conservant le caractère polyvalent 
de la sa lle. 

Mme BESSE rappelle que par délibération n° 22-2-6 du 6 avril 2022, le Conseil 
Municipal a donné délégation d'attribution à Madame le Maire en vertu de l'article 
L. 2122-22 du Code Généra l des Collectivités Territoria les pour : « prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement, ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, des marchés et des accords-cadres passés 
selon une procédure adaptée concernant les fournitures et/ou les services ainsi que 
des marchés et des accords-cadres passés selon une procédure adaptée jusqu'à 
500 000 € HT inclus concernant les travaux, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ». 

Le montant g lobal maximum des marchés de travaux afférent à cette opération étant 
supérieur à 500 000 € HT, par délibération du 24 mai 2023, le Conseil Municipa l a 
autorisé la conclusion du marché de travaux pour la réhabil itation de la salle de 
spectacle« Le Quai 3 » sur la base d'une estimation pour chacun des lots. 

Suite à la consu ltation lancée par avis d'appel public à concurrence en date du 30 
mai 2023, les différents lots du marché de travaux ont été attribués, à l'exception 
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Du lot 2 relancé du fait d 'une concurrence insuffisante 
Des lots 4 et 8 dont le montant de l'offre la mieux-disante dépasse l'estimation 
arrêtée dans la délibération du 24 mai 2023. 

Le lot 2 a été relancé par avis d'appel public à concurrence envoyé au BOAMP en 
date du 30 août 2023. L'offre la mieux-disante pour ce lot est également supérieure à 
l'estimation arrêtée dans la délibération du 24 mai 2023. 

Il est demandé au Conseil Municipa l d'autoriser l'attribution et la signature des lots 2, 
4 et 8 dans les conditions suivantes : 

Lot(s) Désignation Estimation Montant (H.T) Entreprise 
(H.T.) 

02 Menuiseries l 05 930 € Solution de base ENTREPRISE 

extérieures/ 177 600.23 € GENERALE 
Serru rerie PSE 2 : Barres anti- LEON GROSSE 

panique : 2 7 63.60 € ETABLISSEMENT 
PSE 4 : Habillage en CHAPELLE 
ferronnerie de l'élévateur 
PMR du vesti bule 
5 000.80 € 

04 CVC/ 444 050 € 465 530.96 € AXIMA 
Plomberie CONCEPT 

08 Fauteui ls 235 400 € 392 069.56 € FIG UERAS 
France 

Mme le Maire précise que l'ensemble des lots est aujourd'hu i attribué. 

M. AMADEI précise que la l ère réunion de chantier s'est tenue la semaine passée 
avec les titulaires des lots déjà attribués. 

Mme CLARKE demande ce qu'il adviendra des anciens fauteuils. 

M. AMADEI explique que les fauteui ls du balcon seront vendus au « bon coin » des 
collectivités . Les fauteuils du parterre seront réinsta llés au ba lcon agrandi. 
De nouveaux fauteuils escamotables (rentrant dans le sol pour libérer l'orchestre) 
seront instal lés au parterre. 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, 

Vu la délibération n° 23-3-26 du 24 mai 2023 portant autorisation pour un marché 
de travaux pour la réhabil itation de la salle de spectacle« Le Quai 3 », 
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Considérant la nécessité d'attribuer les lots 2, 4 et 8 du marché de travaux pour la 
réhabilitation de la salle de spectacle« le Quai 3 », 

Considérant la nécessité de donner une délégation à Madame le Maire pour attribuer 
le marché, celui -ci n'entrant pas dans la délégation permanente accordée par le 
Consei l Municipal en application de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la commiss ion Urbanisme - Travaux du 27/ 09/ 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

AUTORISE Madame le Maire à attribuer et à signer 

Le lot 2 « Menuiseries extérieures / Serrurerie » du marché de travaux pour la 
réhabilitation de la salle de spectacle « le Quai 3 » avec la société ENTREPRISE 
GENERALE LEON GROSSE - ETABLISSEMENT CHAPELLE sise 26 rue des Osiers - B.P. 
l 0078 - 783 13 COIGNIERES (siège social : Rue de l'Avenir - BP 605 - 73106 AIX
LES-BAINS CEDEX) pour un montant de : 177 600.23 € H.T soit 213 120.28 € T.T.C 
pour la solution de base - 2 7 63.60 € H.T soit 33 16.32 € T.T.C pour la PSE 2 : 
barres anti-panique et de 5000.80 € H.T soit 6000.96 € T.T.C pour la PSE 4 : 
habillage en ferronnerie de l'élévateur PMR du vestibule portant le tota l du marché à 
185 364.63 € H.T soit 222 437.56 € T.T.C. 

Le lot 4 « CVC/Plomberie » du marché de travaux pour la réhabilitation de la sal le 
de spectacle « le Q uai 3 » avec la société AXIMA CONCEPT sise 33 rue des Clotais 
94360 BRY-SUR-MARNE (S iège social : 49-51 rue Louis Blanc 92400 COUBEVOIE) 
pour un montant de 465 530,96 € HT soit 558 637, 16 € TTC 

Le lot 8 « Fauteuils » du marché de travaux pour la réhabilitation de la sa lle de 
spectacle « le Quai 3 » avec la société FIGUERAS France sise l bis rue Véron 94 140 
ALFORTVILLE pour un montant de 392 069,56 € HT soit 470 483,47 € TTC 

17. AVENANT N°l AU MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA 
REHABILITATION DE LA SALLE DE SPECTACLE « LE QUAI 3 » (MP 
N°2022-0l 3) 

M. AMADEI rappelle que la Ville a notifié le l O juin 2022, un marché de Maîtrise 

d'œuvre pour la réhabilitation de la sal le de spectacle « Le Quai 3 » au groupement 

CLE MILLET/ BETEM lie de France/ ALTIA dont le mandataire est le cabinet Clé MILLET sis 

à PARIS (75 005), 2 1 rue de Bièvre. 

Le taux de rémunération a été fixé à 11.80 % (265 500.00 € H.T. pour une enveloppe 

prévisionnelle de 2 250 000.00 € H.T.). La Prestation Supplémentaire Eventuelle 
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obligatoire SYN (mission synthèse/visa partiel en architecture et scénographie) pour un 

montant de 7 000.00 € H.T. soit 8 400.00 € T.T.C a été retenue ainsi que la Prestation 

Supplémentaire Eventuel le facu ltative SSI (mission de coordination Système de Sécurité 

Incendie) pour un montant de 10 000.00 € H.T. soit 12 000.00 € T.T.C. 

Au terme des études menées par la maîtrise d'œuvre, de nouvel les contraintes 

techniques liées notamment à la portance des planchers et des demandes de travaux 

supplémentaires sont apparues. Ces dernières, associées au contexte inflationniste, sont 

venues renchérir fortement le coût prévisionnel des travaux. Ainsi, l'enveloppe 

prévisionnelle affectée aux travaux a été arrêtée à 3 2 16 000 € H.T. en phase Avant

Projet Définitif (APD) et acceptée par le Maître d'ouvrage en date du 3 1 Mars 2023. 

L'enveloppe financière consacrée aux travaux a évolué et engendre de ce fait une 

nouvelle rémunération du maître d'œuvre. 

Après négociation, conformément à l'article 6 .2 du Cahier des Clauses Administratives 

Particulières, le taux de rémunération a été fixé à 11 .22 % sur la mission de base : de la 

phase PRO/ DCE (Etudes de projet) à AOR (Assistance aux Opérations de Réception). Les 

Prestatio ns Supplémentaires Eventuelles SSI et SYN ont été revues comme suit : 

Forfait de Forfait de Incidence de 

rémunération rémunération définitif l'avenant en€ 

provisoire en€ H.T. en € H.T. H.T. 

M ission de base 265 500.00 333 187.99 +67 687.99 

M iss ion SYN 7 000.00 10 000.00 +3 000.00 

Mission S.S.I. 10 000.00 12 000.00 +2 000.00 

TOTAL MISSIONS 282 500.00 355 187.99 +72 687.99 

Le montant de cet avenant correspond à une augmentation de 72 687.99 € H.T. soit 

87 225.59 € T.T.C. 

Le montant du marché est ainsi augmenté : 

- Montant initia l H.T. : 282 500.00 € 
- Montant de l'avenant n° l H.T. : + 72 687.99 € 

Nouveau montant total H.T. : 355 187 .99 € 

Aucune autre disposition du marché n'est modifiée. 

Mme Le Maire explique qu'il est compliqué de maîtriser les coûts dans cette période 

d'instabilité mais qu'il faut rester vigi lant. Elle rappelle qu'il reste encore le lancement de 

l'appel d'offres pour l'acquisition du matériel scénique. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles R. 243 1-11 et R. 2 194- 1, 

Vu la délibération n° 22-3-20 du 25 Moi 2022, 

Vu l'avis de la Commission d'Appel d'Offres réunie le 25 septembre 2023, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme-Travaux réunie le 27 septembre 2023, 

Considérant le marché de Maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation de la salle de spectacle 

« Le Quoi 3 » notifié le 10 juin 2022, ou groupement CLE MILLET/ BETEM lie de 

France/ALTIA dont le mandataire est le cabinet C lé MILLET sis à PARIS (75005), 2 1, rue 
de Bièvre. 

Considérant la nécessité de conclure un avenant n°l ou marché de maîtrise d'œuvre 

pour la réhabilitation de la salle de spectacle « Le Quoi 3 », afin de fixer le forfait 

définitif de rémunération de la maîtrise d'œuvre, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

AUTORISE Madame le Moire à signer l'avenant n°l ou marché de Maîtrise d'œuvre pour 

la réhabilitation de la sa lle de spectacle « Le Quoi 3 » avec le groupement C LE 

M ILLET/ BETEM lie de France/ALTIA dont le mandataire est le cabinet Clé M ILLET sis à 

PARIS (75005), 2 1, rue de Bièvre fixant le toux de rémunération définitif à 11 .22% et 

portant le montant du marché de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation de la sal le de 

spectacle « Le Quoi 3 » à 333 187 .99 € H.T pour la mission de base, 10 000 € H.T 

pour la prestation supplémentaire éventuelle « mission synthèse/visa partiel en 

architecture et scénographie » et 12 000 € H.T pour la prestation supplémenta ire 

éventuelle « mission de coordination Système de Sécurité Incendie ». 

L'avenant n°l est annexé à la présente délibération. 
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18. AVENANT N°l 
REAMENAGEMENT DU 
DOMINIQUE - LOT N°l 
ASSAINISSEMENT 

AU MARCHE DE TRAVAUX POUR LE 
PARKING AUX ABORDS DE L'ECOLE SAINT 
: TERRASSEMENT, VOIRIE RESEAUX DIVERS ET 

M. KADDIMI rappel le que le Conseil Municipal a autorisé la signature du marché de 

travaux pour le réaménagement du parking aux abords de l'école Saint Dominique par 

délibération n° 23-5- l O en date du 29 juin 2023. 

La Ville a notifié le l O juillet 2023, le marché de travaux pour le réaménagement du 

parking aux abords de l'école Saint Dominique - avenue Charles de Gaulle (Le Pecq et 

Le Port Marly) à la Société COLAS France - Etablissement SNPR Conflans sis 89 à l 05 

rue de !'Ambassadeur à Conflans-Sainte-Honorine (78 700) - Siège : l rue du Colonel 

Pierre Avia CS 81755 - 75730 PARIS, pour le lot n° l : terrassement, voirie, réseaux 

divers et assainissement. 

L'avenant a pour objet de prendre en compte les modifications et adaptations, suite à 

des a léas techniques rencontrés lors de l'exécution du marché entrainant l'ajout de 

prestations supplémentaires apportées sur ce projet. 

Cet avenant entraîne les prestations en plus-values et moins-values suivantes 

Prestations en plus-values Montant en€ H.T. 
Modifications sur le réseau d'Adduction d'Eau Potable + 11 785. 10€ 

Création d'une piste provisoire pour la sortie de l'école +8 530.80 € 

Réseaux secs complémentaires + 7 038.00 € 

Revêtements complémentaires + 7 286.30 € 

Reprise du ta lus existant +3 900.00 € 

Mise en œuvre d'enrobés de nuit + 8 550.00 € 

Total prestations en plus-values + 47 090.20 € 

Prestations en moins-values Montant en€ H.T. 

Modifications sur le réseau Eaux Pluviales - 6 612.00 € 

Total prestations en moins-values - 6 612.00€ 

1 Soit un total de prestations en plus-values 1 + 40 478.20 € H.T. 

Le montant de cet avenant s'élève à 40 478.20 € H.T. soit 48 573.84 € T.T.C. 

Le montant du marché est ainsi augmenté 

- Montant initial du lot n° l H.T. : 
Montant de l'avenant n° l du lot n° l H.T. 

- Nouveau montant total du lot n° l H.T. : 

486 287.50 € 
40 478.20 € 

526 765.70€ 
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Aucune outre d isposition du marché n'est modifiée. 

Mme le Mo ire rappelle que le coût des travaux est partagé avec Le Port-Marly à hauteur 

de 50%. Elle précise que les plantations devraient être faites à la Toussaint. Les travaux 

du gymnase Général Leclerc commencent et ensuite ce sont les travaux du City Porc qui 

débuteront. L'année prochaine, la place de l'ermitage sera réaménagée. Un travail est 

mené en partenariat avec le CASGBS notamment pour l'aménagement d'une piste 

cyclable. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment son article R. 2194-8, 

Vu la délibération n° 23-5- 10 en dote du 29 juin 2023 relative à la signature du marché 

de travaux pour le réaménagement du parking aux abords de l'école Saint Dominique, 

Vu l'avis de la commiss ion Urbanisme-Travaux réunie le 27 septembre 2023, 

Considérant le marché de travaux pour le réaménagement du parking aux abords de 

l'école Saint Dominique - avenue Charles de Gaulle (Le Pecq et Le Port Marly) notifié le 

l O juillet 2023 à la Société COLAS Fronce - Etablissement SNPR Confions sis 89 à l 05 

rue de !'Ambassadeur à Confions-Sa inte-Honorine (78700) - Siège : l rue du Colonel 

Pierre Avio CS 81755 - 75730 PARIS, pour le lot n° l : terrassement, voirie, réseaux 

divers et assainissement. 

Considérant la nécessité de conclure un avenant n° l ou lot n° l : terrassement, voirie, 

réseaux divers et assa inissement, du marché de travaux pour le réaménagement du 

parki ng aux abords de l'école Saint Dominique - avenue Charles de Gaulle (Le Pecq et 

Le Port Marly), afin de prendre en compte l'ajout de prestations supplémentaires 

apportées au projet. 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

AUTORISE Madame le Ma ire à signer l'avenant n° l ou marché de travaux pour le 

réaménagement du parking aux abords de l'école Saint Dominique - avenue Charles de 

Gaulle (Le Pecq et Le Port Marly) avec la Société COLAS Fronce - Etablissement SNPR 

Conflans sis 89 à l 05 rue de !'Ambassadeur à Conflans-Sainte-Honorine (78 700) -

Siège : l rue du Colonel Pierre Avia CS 81755 - 75730 PARIS, pour le lot n° l : 

terrassement, voirie, réseaux divers et assainissement. 
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L'avenant n° l est annexé à la présente déli bération. 

19. LANCEMENT DU MARCHE DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION 
D'UNE MAISON MEDICALE 

Mme DESFORGES explique que pour pa ll ier à une offre de soin manquante sur la 

commune, la Vi lle du Pecq souhaite construire un bâtiment d'environ 410 m2 de 

surface de plancher (attique compris) destiné à accueillir 6 médecins général istes et 2 

internes. 

2 cabinets supplémentaires seront intégrés à la structure pour être loués à des 

infirmières, sages-femmes .. . 

La Ville dispose d'un foncier, situé entre l'avenue Cha rles de Gaulle et la Seine, qui est 

déjà occupé par un groupe scolaire, un gymnase, un parc, un terrain de sport 

extérieur et un local dédié aux animateurs jeunesse de la ville . 

La maison médicale viendrait se placer au sein de cet ensemble, à l'endroit actuel du 

skate-park, en bord de Seine. Le bâtiment serai t accessib le par le quai du 8 mai 1945 

qui d ispose déjà d'un parking public le long de la voie. 

Suite à la consu ltation lancée le 7 février 2023 en vue d'attribuer un marché de 

maîtrise d'œuvre, l'offre du groupement OGLO / MAKE INGENIERIE/ BETFEE dont le 

mandataire est le cabinet OGLO, a été retenue. 

La phase Avant-Pro jet-Définitif (A.P.D.) a été va lidée le 22 août 2023. 

Le Cabinet OGLO et les services de la Ville ont travaillé ensemble pour élaborer le 

marché de travaux nécessaire à la réa lisation de cette opération. 

La procédure utilisée sera une procédure adaptée ouverte en appl ication des articles 

L. 2 123- 1 et R. 2 123 - l l O du Code de la Commande Publique. 

Chaque lot fera l'objet d'un lot séparé. 

Le montant global prévisionnel du marché de travaux en phase projet (PRO/ DCE) est 

arrêté à 1 230 931 .08 € H.T par le maitre d'œuvre. 

Il est proposé d'autoriser l'engagement de la procédure puis l'attribution et la 

signature des différents lots du marché dont l'estimation figure ci-dessous dans la 

limite maximum de 1 354 700 € HT soit un dépassement g lobal du cout prévisionnel 

de l'opération d'environ 10% au vu du contexte économique incertain. 

Le marché sera décomposé en 12 lots dont les montants maximums ci-dessous sont 

ceux résultant de la phase Projet (intégrant une marge de + l 0%) : 

41 



Lot(s) Désignation Estimation (H.T.) 

01 VRD-ESPACES VERTS 93 000 € 

02 GROS ŒUVRE FONDATIONS SPECIALES 478 000 € 

03 CHARPENTE- COUVERTURE-ETANCHEITE 120 000 € 

04 MENUISERIE EXTÉRIEURE-SERRURERIE 157 000 € 

05 CLOISONS-DOUBLAGES-FAUX-PLAFONDS 90 000 € 

06 MENUISERIE INTERIEURE-STORES 77 000 € 

07 REVETEMENTS DE SOL-FAIENCE 26 000 € 

08 ELECTRICITE 110 000 € 

09 CHAUFFAGE-RAFRAICHISSEMENT-PLOMBERIE 137 500 € 

10 PEINTURE 2 1 000 € 

1 1 PORTES AUTOMATIQUES 6 700 € 

12 ASCENSEUR 38 500 € 

Mme DESFORGES rappel le que par délibération N° 22-2-6 du 6 avril 2022, le 

Consei l Municipal a donné délégation d 'attribution à Madame le Maire en vertu de 

l'article L. 2122-22 du code général des Collectivités territoriales pour : « prendre 

toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement, 

ainsi que toute décision concernant leurs avenants, des marchés et des accords-cadres 

passés selon une procédure adaptée concernant les fournitures et/ou les services ainsi 

que des marchés et des accords-cadres passés selon une procédure adaptée jusqu'à 

500 000 € HT inclus concernant les travaux, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget ». 

Le montant global maximum des marchés de travaux afférent à cette opération étant 

supérieur à 500 000 € HT, il est demandé au Conseil Municipa l d'autoriser le 

lancement et l'a ttribution du marché de travaux de construction d'une maison 

médicale dans les limites financières indiquées ci-dessus. 

Mme le Maire explique que les travaux devraient commencer en janvier et durer un 

an. C'est un projet sobre qui laissera p lace à de nombreuses autres types 

d'architectures aux alentours. 
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Mme DESFORGES précise que le cabinet d'architectes a travai llé directement avec les 

médecins pour répondre au mieux aux attentes 

Mme le Maire précise que la maquette sera placée dans le bureau de la chef de 

cabinet. 
Une subvention a d'ores et déjà été attribuée par l'ARS à hauteur de 250 000 €. Une 
subvention du même ordre a été sollicitée auprès de la Rég ion. 
Mme THEBAUD explique que le groupe est favorable au p rojet mais précise que la 
Ville a besoin d'une offre médicale d'urgence. Elle souha ite que des ga rdes soient 
imposées pour ne pas courir à l'hôpital les soirs, week-ends et jours fériés. 

Mme DESFORGES explique que l'idée est d'avoir 8 généralistes à terme cor beaucoup 
de patients ne trouvent plus de médecins traitants. Il s'agit d'une priorité. Pour les 
urgences, nous avons la clin ique de l'Europe notamment à nos portes. Il est rappelé 
que nos médecins généra listes sont maitres de stages et peuvent attirer de nouveaux 
internes mois ne disposent pas des locaux adéquats. De plus, ils pourront avoir des 
plages horaires sons rendez-vous. Avec le vieil lissement de la popu lation, nous avons 
besoin de médecins présents sur la Vi lle. 

M. BUYS reconnait que le contexte ou niveau de l'offre médicale est vraiment d ifficile. 
C'est une plus-value de retenir des médecins sur notre territoire et d'en attirer 
d'autres . 

M. FRANCOIS indique que le fait de disposer d'un secrétariat pourrait être un 
véritable atout. 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu l'article L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoria les, 

Considérant la nécessité de lancer et d'attribuer un marché de travaux de 
construction d'une maison médicale, 

Considérant la nécessité de donner une délégation à Madame le Moire pour lancer 
et attribuer le marché, celui-ci n'entrant pas dans la délégation permanente 
accordée par le Conseil Municipal en appl ication de l'article L. 2122-22 du Code 
Général des Col lectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la commission Urbanisme-Travaux du 27/09/2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 
AUTORISE Madame le Maire à engager la procédure de consultation et prendre toute 

décision concernant la préparation, la passation ainsi que l'attribution d'un marché de 

travaux de construction d'une maison médicale. 

A UTORISE Madame le Moire à signer chacun des lots du marché de travaux de 
construction d'une maison médicale dans les conditions financières décrites c1-
dessus. 
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20. AVENANT N° 3 A LA CONVENTION D'INTERVENTION FONCIERE 
CONCLUE ENTRE LA COMMUNE DU PECQ ET L'ETABLISSEMENT 
PUBLIC FONCIER D'ILE-DE-FRANCE 

Mme le Maire rappelle que par délibération en date 17 juin 2020 le Conseil 
Municipal a approuvé l' intégration d'un nouveau secteur, composé de l'immeuble 
adressé 4 à 20 rue de Paris, à la convention d'action foncière passée entre la 
commune du Pecq et l'Etablissement Publ ic Foncier d' lle de France (EPFIF). 

Pour rappel, cette convention s'inscrit dans le cadre d'une politique de développement 
du logement locatif social visant à atteindre les objectifs de la loi relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) à savoir, atteindre 25% de logement 
sociaux d'ici 2025. 

La commune a souhaité s'appuyer sur l'EPFIF pour transformer l'immeuble de 
bureaux de la rue de Paris en logements. Le rez-de-chaussée et une partie du premier 
étage garderont leur vocation commercia le et resteront ma jorita irement tournés vers le 
médical et le paramédica l. Les étages supérieurs seront quant à eux transformés en 
logements, avec 35 logements fami liaux et une résidence étudiante conventionnée de 
90 logements. 

Ce projet présente plusieurs intérêts pour le développement du Pecq . Il offre la 
possib il ité de réal iser une réhabilitation qualitative d'un immeuble structurant de notre 
centre urbain, et ses abords, grâce à un investissement financier important. Cette 
réalisation permettra également d'apporter plus de visibilité aux commerces situés en 
rez-de-chaussée et de dynamiser la vie économique loca le. Enfin, elle offre à la vi lle la 
garantie d'atteindre les 25% de logements sociaux d'ici 2025. 

L'EPFIF s'est déjà rendu propriétaire des 3 lots de bureaux qui seront transformés en 
logements. Cette opération sera réalisée sous maîtrise d'ouvrage de la Foncière de 
Transformation Immobilière (FTI) à qui l'EPFIF revendra les lots de bureaux. 

Avant de pouvoir réaliser cette opération, la copropriété doit acter en assemblée 
générale le changement de destination de l'immeuble. Cette assemblée générale 
n'ayant pu se tenir dans les délais, la mise en œuvre de cette opération et la vente des 
lots de bureaux ont été retardées. Il est a insi proposé de signer un avenant à cette 
convention qui s'achève le 30 décembre 2023 afin de reporter la date d'échéance au 
3 1 décembre 2024 et permettre ainsi à l'EPFIF de proroger le portage foncier, au plus 
tard jusqu'à cette date. 

Mme le Ma ire rappelle que ce projet permettra de valoriser toute cette zone autour du 
Monoprix en réhabilitant les espaces publics autour des arcades et de rendre la zone 
commercia le en rez-de-chaussée plus visible, accueillante et attractive. 
L'aménagement des voiries et des alentours permettra une polarité avec le cœur de 
ville. 
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Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver l'avenant n°3 à la convention 
d'action foncière et d'autoriser Madame le Ma ire à signer cet avenant. 

Vu la loi du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains, 
Vu la loi du 18 janvier 2013, relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 
logement et au renforcement des obligations de production de logement social, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article L2 l 0- 1, 

Vu le Plan Loca l d'Urbanisme approuvé le l e' février 2017, 

Vu la convention d'intervention foncière associant la Ville du Pecq et l'EPFIF signée le 
6 février 20 18, ainsi que ses avenants n° l et 2 signés respectivement le 24 juillet 
2020 et le 23 décembre 2022, 

Vu le projet d'avenant n°3 de la convention d'intervention foncière associant la Ville 
du Pecq et l'EPFIF, joint en annexe de la présente, 

Vu l'avis de la commission Urbanisme-Travaux du 27 septembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

APPROUVE l'avenant n°3 à la convention d'action foncière entre la commune du Pecq 
et l'Etablissement Public Foncier d' ile de France, jointe à la présente délibération. 

AUTORISE Madame le Maire à signer ledit avenant à la convention avec 
l'Etablissement Public Foncier d'ile de France. 

21. CONVENTION CADRE FIXANT LES MODALITES DE PARTENARIAT 
ENTRE AMI SERVICES BOUCLES DE SEINE ET LA MAIRIE DU PECQ 

Madame Le Maire indique qu'AMI SERVICES est une association d'insertion 

professionnelle, qui peut mettre à disposition des personnels pour pa ll ier à des 

besoins ponctuels ou proposer - sur certains profi ls - une embauche pérenne. Le 

projet de convention prévoit que le partenariat débute par une mise à disposition de 

personnel de 150 heures, permettant de tester les agents avant de les intégrer dans 

les effectifs et a insi les accompagner dans leur prise de poste. 

Cette convention concerne pour le moment des agents polyvalents non qualifiés . 

Madame Le Maire propose à l'assemblée d'autoriser Madame Le Maire à signer une 

convention de partenariat avec AMI SERVICES dans le cadre de certains recrutements. 
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Vu le Code Général des Col lectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 jui llet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à d isposition 

applicable aux Collectivités Territoriales et aux Etablissements Publics Administratifs 

Locaux, 

Vu le projet de convention cadre fixant les modalités de partenariat entre AMI Services 

et la Ville du Pecq, 

Vu l'avis de la commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 25/09/2023, 

Considérant la nécessité d'envisager tous les leviers pour pourvoir les postes vacants 

au sein de la collectivité, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

AUTORISE Madame Le Maire à signer la convention cadre fixant les modalités de 

partenariat entre AMI SERVICES et la Ville du Pecq, jointe en annexe. 

La séance est levée à 22h25. 

QUESTIONS DIVERSES : 

Le Pecq, 20 décembre 2023 

Le Secrétair Le Maire, 

Laurence BERNARD 
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